
Le 26 mai 2022 les député·es es-
pagnol·es ont voté « la loi organique 
de garantie intégrale de la liberté 
sexuelle » — ley orgánica de garantía 
integral de la libertad sexual —, pré-
sentée par la ministre de l’Égalité, Ire-
ne Montero.
Ce texte fait entrer dans la loi le 
consentement sexuel explicite, sup-
prime du Code pénal la différence 
entre abus et agression sexuelle et 
instaure l’aide intégrale aux victimes.
Parmi les raisons qui ont motivé cette 
loi, nous pouvons en souligner 2 :
• s’attaquer aux rôles de genre éta-

blis par le système patriarcal ;
• mettre en avant le caractère struc-

turel des violences sexistes et 
sexuelles et mettre l’accent aussi 
sur la garantie de protection des 
mineur·es.

Elle n’aurait pas vu le jour sans le rôle 
joué par le mouvement féministe 
qui a mis les pouvoirs publics face à 
l’obligation de répondre à la préven-
tion et l’éradication des Violences 
Sexistes et Sexuelles.
C’est le résultat du cri de colère ex-
primé avec force par le mouvement 
féministe de l’État espagnol suite au 
viol par le groupe de copains qui se 
nommés eux-mêmes « la manada » 
— la meute, en espagnol — pendant 
les fêtes de Pampelune de 2016. Cri 
de colère aussi face au jugement qui 
parle d’abus sexuel au lieu de viol et 
face à l’enquête qui s’est plus occu-
pé de stigmatiser la victime au lieu 
de réaliser une vraie enquête sur les 

agresseurs. C’est la culture du viol 
d’un système patriarcal qui s’est mis 
en marche.
En Espagne, on dénonce une agres-
sion sexuelle toutes les 4 heures, mais 
on calcule que sous la pointe de l’ice-
berg se trouvent 400 000 agressions 
sexistes et sexuelles non exprimées 
publiquement.
Dans la nouvelle loi il est bien précisé 
qu’« il n’y a pas de consentement quand 
la victime n’a pas manifesté librement 
par des actes extérieurs, concluants 
et sans équivoque par rapport aux 
circonstances concordantes, sa vo-
lonté exprimée de participer à l’acte ».
Cette loi met ainsi en applica-
tion la convention d’Istambul.
Dans le langage courant, un viol est 
une relation sexuelle imposée à une 
autre personne, sans son consente-
ment. C’est aussi comme cela que la 
Convention d’Istanbul préconise de le 
définir juridiquement.
Avant cette loi, dans le Code pénal 
de l’État espagnol, comme dans celui 
de la France, la question du consen-
tement n’apparaissait pas. Concrète-
ment, pour caractériser une « agression 
sexuelle », les juges devaient prouver 
que les auteurs des faits avaient eu 
recours à la « violence ou à l’intimida-
tion ». Sinon, les faits étaient considé-
rés comme un simple « abus sexuel ».
De plus c’est une loi organique, par 
définition au-dessus des lois ordi-

naires qui fixent les règles propres à 
l’organisation des pouvoirs publics.
La loi définit comme violences 
sexuelles tout acte de nature sexuelle 
non consenti ou qui conditionne le 
libre développement de la vie sexuelle 
dans tout environnement public ou pri-
vé, ce qui inclut l’agression sexuelle, le 
harcèlement sexuel et l’exploitation de 
la prostitution d’autrui.
Le féminicide entre dans le Code 
pénal, il est défini comme l’homicide 
de femmes en lien avec la violence 
sexuelle et la loi prévoit une réponse 
spécifique.
Il est bien clair dans le préambule que 
cette « loi adopte l’intersectionnalité 
comme concept de base pour décrire 
les obligations de l’État face aux discri-
minations. La discrimination pour des 
raisons de genre est liée de façon indi-
visible à d’autres facteurs de discrimi-
nation comme le handicap, l’origine 
raciale ou ethnique, l’orientation 
sexuelle, l’identité de genre, la 
classe sociale, la situation admi-
nistrative de résidence, le pays 
d’origine, la réligion, la convic-
tion ou opinion et l’état civil ». 
Enfin, elle assure la prévention, une 
réponse effective aux victimes et l’ef-
fectivité des mésures intégrales et 
interdisciplinaires dans l’action ins-
titutionnelle et professionnelle spécia-
lisée et coordonnée. 

Seul un oui est un oui

DE LA CULTURE DU VIOL  

À LA CULTURE DU CONSENTEMENT

Extrait de la lettre des 3 juges et femmes à la victime 

en réaction à la décision du Tribunal de considérer abus 

et pas viol :  “Nous pensons que maintenir ce mot 

(abus) dans le Code Pénal pour faire référence aux 

relations sexuelles non consenties, part de l’idée 

que nous, les femmes, nous continuons à être des 

objets pour servir au plaisir de l’homme, et que 

seulement si les hommes outrepassent cet usage, 

on peut les punir.” Et cette idée qu’on devine sous le 

mot abus est très douloureuse pour n’importe quelle 

femme, qu’elle ait été ou pas l’objet d’un abus.

https://www.elespanol.com/reportajes/20180506/carta-

juezas-victima-manada-acuerdo-violacion/305219925_0.html

Sólo si es si

COLÈRE DES ASSOCIATIONS FÉMINISTES

Cinq hommes, qui se surnommaient « la Meute », ont été 

condamnés à neuf ans de prison, jeudi 26 avril 2018 en 

Espagne, pour « abus sexuels » et « abus de faiblesse » 

sur une femme de 18 ans aux fêtes de la San Fermin, à 

Pampelune – la capitale de la Navarre –, en juillet 2016.

Les cinq Andalous âgés de 27 à 29 ans – dont le groupe 

de messagerie WhatsApp était appelé « La Manada » (« 

la Meute ») – ont également été interdits d’approcher 

la victime à moins de 500 mètres et de la contacter 

pendant quinze ans. Ils devront par ailleurs lui verser 

une indemnisation de 50 000 euros.

Mais, la décision du tribunal de Pampelune a provoqué 

la colère des associations de défense des droits des 

femmes, qui déplorent que l’accusation de viol n’ait pas 

été retenue par la justice. La condamnation est en effet 

très inférieure aux réquisitions du parquet, qui demandait 

vingt-deux ans et dix mois de réclusion contre chacun 

d’eux, ainsi que 100 000 euros d’indemnisation totale 

pour la victime.


